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Gouvernement du Québec

Décret 804-2021, 9 juin 2021
Concernant la modification de certaines conditions et 
modalités de la subvention maximale de 10 000 000 $  
octroyée à Agences réceptives et forfaitistes du Québec 
au cours de l’exercice financier 2020-2021, pour la mise 
en place d’un programme visant la relance touristique 
dans toutes les régions du Québec en favorisant la  
forfaitisation, en vertu du décret numéro 627-2020 du 
10 juin 2020

Attendu	 que, par le décret numéro 627-2020 du 
10 juin 2020, la ministre du Tourisme a été autorisée à 
octroyer une subvention maximale de 10 000 000 $ à 
Agences réceptives et forfaitistes du Québec au cours de 
l’exercice	financier	2020-2021,	pour	la	mise	en	place	d’un	
programme visant la relance touristique dans toutes les 
régions du Québec en favorisant la forfaitisation;

Attendu	que, conformément à ce décret, les condi-
tions et les modalités d’octroi de cette subvention ont été 
établies dans une convention conclue, le 7 juillet 2020, 
entre la ministre du Tourisme et Agences réceptives et 
forfaitistes du Québec;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	certaines	conditions	
et modalités de la subvention maximale de 10 000 000 $ 
octroyée à Agences réceptives et forfaitistes du Québec au 
cours	de	l’exercice	financier	2020-2021,	pour	la	mise	en	
place d’un programme visant la relance touristique dans 
toutes les régions du Québec en favorisant la forfaitisation, 
en	vertu	du	décret	numéro	627-2020	du	10	juin	2020	afin	
d’apporter	des	modifications	au	programme	dont	notam-
ment	l’ajustement	du	taux	d’aide	offert	aux	consomma-
teurs, la réduction à une nuitée de la durée minimale des 
forfaits, le report de l’échéance du programme au 31 mars 
2023 et la hausse des frais de gestion consentis à Agences 
réceptives et forfaitistes du Québec, le tout conformément 
à un avenant à la convention conclue entre la ministre du 
Tourisme et Agences réceptives et forfaitistes du Québec, 
lequel sera substantiellement conforme au projet d’avenant 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre du Tourisme :

Que	soient	modifiées	certaines	conditions	et	moda- 
lités de la subvention maximale de 10 000 000 $ octroyée 
à Agences réceptives et forfaitistes du Québec au cours 
de	l’exercice	financier	2020-2021,	pour	la	mise	en	place	
d’un programme visant la relance touristique dans toutes 
les régions du Québec en favorisant la forfaitisation, en 
vertu du décret numéro 627-2020 du 10 juin 2020 afin	

d’apporter	des	modifications	au	programme	dont	notam-
ment	l’ajustement	du	taux	d’aide	offert	aux	consomma-
teurs, la réduction à une nuitée de la durée minimale des 
forfaits, le report de l’échéance du programme au 31 mars 
2023 et la hausse des frais de gestion consentis à Agences 
réceptives et forfaitistes du Québec, le tout conformément 
à un avenant à la convention conclue entre la ministre du 
Tourisme et Agences réceptives et forfaitistes du Québec, 
lequel sera substantiellement conforme au projet d’avenant 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75023

Gouvernement du Québec

Décret 805-2021, 9 juin 2021
Concernant l’octroi d’une subvention d’un mon-
tant maximal de 15 600 000 $ au Sanctuaire Notre-
Dame-du-Cap, au cours de l’exercice financier 2021-
2022, pour réaménager les espaces du Sanctuaire 
Notre-Dame-du-Cap

Attendu	que le Sanctuaire Notre-Dame-du-Cap est 
une personne morale sans but lucratif constituée en vertu 
de la Loi sur les corporations religieuses (chapitre C-71) 
qui a pour mission le maintien d’un lieu de pèlerinage et 
lieu de culte;

Attendu	que le Plan budgétaire de mars 2021 pré-
voit l’octroi d’une subvention d’un montant maximal de 
15 600 000 $ pour réaménager les espaces du Sanctuaire 
Notre-Dame-du-Cap;

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 6 
de la Loi sur le ministère du Tourisme (chapitre M-31.2), 
la ministre du Tourisme peut prendre toute mesure utile à 
la réalisation de sa mission, notamment fournir aux per-
sonnes, aux entreprises et aux organismes les services 
qu’elle juge nécessaires au développement touristique du 
Québec et apporter, aux conditions qu’elle détermine dans 
le cadre des orientations, des politiques et des stratégies 
gouvernementales et, dans certains cas, avec l’autorisation 
du	gouvernement,	son	soutien	financier	ou	technique	à	la	
réalisation d’actions ou de projets;

Attendu	 qu’il y a lieu d’autoriser la ministre du 
Tourisme à octroyer une subvention d’un montant maxi-
mal de 15 600 000 $ au Sanctuaire Notre-Dame-du-Cap, 
au	cours	de	l’exercice	financier	2021-2022,	pour	réaména-
ger les espaces du Sanctuaire Notre-Dame-du-Cap;
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Attendu que les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention seront établies dans une convention 
de subvention à être conclue entre le Sanctuaire Notre-
Dame-du-Cap et la ministre du Tourisme, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet de convention de 
subvention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre du Tourisme :

Que la ministre du Tourisme soit autorisée à octroyer 
une subvention d’un montant maximal de 15 600 000 $ 
au Sanctuaire Notre-Dame-du-Cap, au cours de l’exer-
cice financier 2021-2022, pour réaménager les espaces du 
Sanctuaire Notre-Dame-du-Cap;

Que cette subvention soit octroyée selon des conditions 
et des modalités qui seront établies dans une convention 
de subvention à être conclue entre le Sanctuaire Notre-
Dame-du-Cap et la ministre du Tourisme, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet de convention de 
subvention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

75024

Gouvernement du Québec

Décret 806-2021, 9 juin 2021
Concernant la mise en œuvre du Programme de 
supplément au loyer d’urgence et de subvention aux 
municipalités

Attendu que le Plan budgétaire de mars 2021 prévoit 
l’octroi de suppléments au loyer d’urgence ainsi qu’un 
soutien aux municipalités offrant des services d’aide  
d’urgence aux ménages qui se retrouvent sans logis;

Attendu que certains ménages pourraient se retrouver 
sans logis en raison de la rareté de logements abordables, 
dont des victimes de violence conjugale et des personnes 
en situation d’itinérance;

Attendu qu’il y a lieu de soutenir financièrement les 
municipalités qui aident les ménages qui pourraient se 
retrouver sans logis;

Attendu que, par le décret numéro 101-2004 du 
11 février 2004, modifié par les décrets numéros 136-
2004 du 25 février 2004 et 985-2018 du 3 juillet 2018, la 
Société d’habitation du Québec a été autorisée à mettre en 
œuvre le Programme d’aide d’urgence 2004 aux ménages 
sans logis et aux municipalités connaissant une pénurie 
de logements locatifs;

Attendu que, par le décret numéro 461-2005 du 
11 mai 2005, modifié par les décrets numéros 209-2014 
du 5 mars 2014, 451-2018 du 28 mars 2018, 985-2018 
du 3 juillet 2018, 649-2019 du 26 juin 2019, 515-2020 
du 13 mai 2020, 598-2020 du 10 juin 2020 et 928-2020 
du 9 septembre 2020, la Société a été autorisée à mettre en 
œuvre le Programme d’aide d’urgence 2005 aux ménages 
sans logis et aux municipalités connaissant une pénurie 
de logements locatifs;

Attendu qu’il y a lieu de remplacer ces deux pro-
grammes par le Programme de supplément au loyer  
d’urgence et de subvention aux municipalités, qui reprend 
les objectifs de ces programmes ainsi que les suppléments 
au loyer qui ont été attribués en vertu de ceux-ci et qui sont 
toujours effectifs, tout en actualisant certaines normes;

Attendu qu’en vertu des paragraphes 2° et 3° du 
premier alinéa de l’article 3 de la Loi sur la Société  
d’habitation du Québec (chapitre S-8) tel que modifié par 
l’article 94 de la Loi instaurant un nouveau régime d’amé-
nagement dans les zones inondables des lacs et des cours 
d’eau, octroyant temporairement aux municipalités des 
pouvoirs visant à répondre à certains besoins et modifiant 
diverses dispositions (2021, chapitre 7), la Société a pour 
objets de stimuler le développement et la concertation des 
initiatives publiques et privées en matière d’habitation 
et de mettre à la disposition des citoyens du Québec des 
logements à loyer modique ou à loyer modeste;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 3 
de cette loi la Société prépare et met en œuvre, avec l’auto-
risation du gouvernement, les programmes lui permettant 
de rencontrer ses objets;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3.1 
de cette loi les programmes que la Société met en œuvre 
peuvent notamment prévoir le versement par la Société 
d’une aide financière sous forme de subvention;

Attendu qu’en vertu du cinquième alinéa de l’arti-
cle 3.1 de cette loi, lorsque des circonstances exception-
nelles l’imposent, la Société peut, avec l’autorisation du 
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